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Motion du groupe PopEcoSol 
 
Prévention du tabagisme dans les écoles, bâtiments publics et établissements publics du 
canton de Neuchâtel 

Le Conseil d’Etat est prié d'étudier, en collaboration avec les instances concernées, la mise en 
oeuvre rapide d'un programme ambitieux de prévention du tabagisme actif et passif dans les 
bâtiments scolaires et publics du canton, ainsi qu'à l'attention des propriétaires et gérants 
d'établissements publics.  

Son rapport fera le tour du problème et formulera des propositions permettant de prévenir 
activement le tabagisme de façon adaptée aux diverses situations. Il définira en particulier les 
zones et conditions dans lesquelles la fumée peut rester autorisée.  

 
Développement 

Les méfaits du tabac sur la santé des consommateurs actifs comme passifs sont aujourd’hui 
incontestablement avérés, à tel point que l’industrie du tabac est régulièrement condamnée à 
verser des dédommagements très importants à certaines autorités en dédommagement des frais 
de santé occasionnés par le tabagisme, ainsi qu’à certaines familles de victimes du tabac.  

Le tabagisme passif quant à lui augmente les risques de maladies cardiovasculaires et du 
système respiratoire de 25%. Le fléau social et sanitaire qu’est le tabagisme est cependant en 
pleine recrudescence, surtout auprès des jeunes. Or, de l’avis même de l’industrie du tabac, la 
consommation de ce produit devrait être limitée aux adultes et procéder d’un choix délibéré. Voici 
d'ailleurs un extrait provenant du site Internet d'un grand cigarettier installé sur le Littoral:  

Le public devrait prendre en compte les conclusions des experts en matière de santé 
publique lorsqu'il décide de se rendre ou non dans des lieux où de la fumée de tabac 
ambiante est présente, ou, s'il est fumeur, si et où il peut fumer en présence d'autres 
personnes. Des précautions particulières sont à prendre lorsque les enfants sont 
concernés, et les adultes devraient éviter de fumer en leur présence.  

Philip Morris International est convaincu que les conclusions des experts en matière de 
santé publique sont suffisantes pour justifier la mise en place de mesures réglementant le 
tabagisme dans les lieux publics. Nous pensons également que dans les lieux où il est 
permis de fumer, le gouvernement devrait imposer l'affichage de notices d'avertissement 
présentant les conclusions des autorités de santé publique indiquant que le tabagisme 
passif cause des maladies chez les non-fumeurs. 

Par ailleurs, il est avéré aujourd'hui qu'une campagne active de prévention permet de réduire le 
pourcentage de fumeurs en particulier jeunes dans une population. Enfin, en Suisse, 60% de la 
population ne fument pas.  

Or, que constate-t-on à Neuchâtel? 

Le milieu scolaire est encore loin de bénéficier d'une politique suffisamment globale et active de 
prévention du tabagisme auprès des enfants comme des adultes. A titre d'exemple, la question du 
tabagisme du corps enseignant à l'intérieur et aux abords des établissements scolaires n'est pas 
encore réglée de façon claire et satisfaisante dans tous les collèges; les rampes intérieures du 
collège du Mail à Neuchâtel sont même équipées de cendriers. Par ailleurs, en dépit des 
recommandations émanant même des cigarettiers et dans le déni total de la fonction formatrice et 
éducative de l'école, fumer en présence d'élèves dans le contexte scolaire ne semble pas remis 
en cause.  

De façon similaire, le tabagisme à l'intérieur des bâtiments publics et administratifs ne fait l'objet 
d'aucune politique claire et homogène et sa prévention ne semble pas y être une priorité.  

Enfin, il ne faut pas oublier la question sensible des établissements publics, dont seule une partie 
propose une zone non-fumeur digne de ce nom. Les pouvoirs publics doivent cependant faire leur 
travail dans ce domaine comme dans les autres.  
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Si la volonté y est, l’introduction d’une stratégie antitabac peut sensiblement améliorer la situation, 
notamment avec l’aide du Département cantonal de la santé publique et du secteur prévention de 
l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), qui mettent à disposition de nombreux programmes 
de prévention du tabagisme adaptés à tous les contextes et tous les acteurs potentiels.  

En outre, dans l'état actuel des connaissances, il nous apparaît urgent et prioritaire qu'un canton 
qui bénéficie de façon importante du produit de la vente de cigarettes s'engage activement dans la 
prévention de leurs méfaits sur la santé. 

 
Signataires: N. de Pury, H. Jenni, Patrick Erard, G. Hirschy, A. Bringolf, C. Gehringer, L. Debrot, 
F. Bonnet, M. Droguett, D. Ecklin, M. Ebel et J.-P. Veya. 


